
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Band: 9 (1864)

Heft: 6

Werbung

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 19.10.2024

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


- 96 -
calibre ne se prete d'une maniere bien avanlageuse ni au tir ä

mitraille ni ä celui des obus. (A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

En octobre dernier, le Conseil federal avait invite les gouvernements du Valais

et du Tessin ä complöter leur approvisionnement de fusils au Systeme Prölaz-Burnand.

Ces canlons n'ayant pas, jusqu'ä ce jour, obtempere ä cette invilation, le

Conseil federal a decide de faire combler ces lacunes ä leurs frais ; les 282 fusils

manquant au Valais et les 320 au Tessin seront tires des magasins federaux.

Par circulaire en dale du 8 mars, le departement mililaire federal rappelte que,
d'apres le nouveau reglement Je service interieur recemment envoye aux cantons,
article 85, le brassard fedöral « ne sera porte dorenavant que pour un service

actif de campagne, un rassemblement de troupes, par les chefs d'armes et leurs

adjudants pendant les inspections de troupes et autres fonctions dont ils peuvent
ötre charges, par les inspecteurs d'infanterie et leurs adjudants, en genöral par
les of6ciers qui sont chargös d'inspections federales ou autres, missions s'y ratta-
cliant. »

En meme lemps, le departement menlionne Terralum suivant au nouveau
reglement : au % 10, on doit renvoyer, non aux %% 143 et 161 du reglement sur
Ie service de campagne, mais aux %% 152 et 159 du dit reglement.

Neuchätel. — Dans sa seance du 23 fevrier 1864, le Conseil d'Etat a nomme au
grade de tme sous-lieutenant d'infanterie les sous-officiers suivants: Guyot, Jules-
Henri, ä Neuchätel; Sudheimer, Louis-Georges, au Locle ; Jaccard, Eugöne, au
Locle ; Tonnerre, Francois-Xavier, ä Colombier ; Hilficker, Samuel, ä Neuchätel;
Delachaux, Paul, k la Chaux-de-Fonds ; Audetat, Theophile, ä la Chaux-de-Fonds;
Joseph, Henri-Ulysse, ä la Chaux-de-Fonds ; Giauque, Fraufois-Loiiis, au Locle, et
Brelaz, Marc, au Locle.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nomme M. J.-F. Clavel, k Aigle, lieutenant de
chasseurs de droite du bataillon n° 26 ; ler sous-lieutenant de chasseurs de droite
du 5« bataillon de reserve cantonale, M. E. de Valliere, ä Lausanne; 1er sous-lieutenant

de mousquetaires n° 4 du 112« bataillon de röserve federale, M. L.-P. Su-
gnet, k Yverdon ; 2" sous-lieutenant de chasseurs de gauche du bataillon n« 4 de
reserve cantonale, M. L. Demartin, k Ollon ; 2e sous-lieutenant de mousquelaires
n<> 4 du bataillon n" 26, M. J.-A.-Ad. Jaget, k Moudon. Le Conseil .d'Etat a en outre
dölivrö un brevet de l°r sous-lieutenant ä M. Adr. Maillardet, 2« sous-lieutenant
au commissariat et garde-magasin, ä Moudon.

M. Heli Besson, sergent-major d'artillerie, ä St-Cierges, est nomme second sous-
lieutenant de la compagnie d'artillerie de reserve cantonale nu 1.

£^. 53"£3-<X> 5^TCS£S«

FABRIQUE DE PASSEMENTERIE MILITAIRE
de r_. rtOGaKCA.T, ä. L,aus£uxne.

Beau choix d'epaulettes or et argent fin et mi-fiu, pour tous grades ; eelntu-
roncrie, sabres d'ofiiciers, des fabriques de Solingen et Paris ; le tout ä des

prix trös moderes.
Gros et detail; prompte expedition.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DEURIERE, 3.
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